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Aménagement d'un barrage sur la rivière 
Chaudière à la hauteur de St-Georges 

St-Georges (Beauce) MED 6211-01-007 Ministère 
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NOTE 

DESTINAT AIRE : Madame Claude Leblanc 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 

DA TE : Le J 2 dkembre 2000 

OBJET : Projet de barrage à Saint-Georges 

Pour faire suite à votre demande du 11 décembre courant adressée à 
~ Lucie Lcsmeriscs de la Direction des évaluations environnementales 
concernant Je projet de barrage à Saint-Georges, vous trouverez en annexe 
une note de MM. Jean-François BeDemare et Michel Dolbec, ingénieurs. qui 
apporte des réponses aux questions que vous avez soulev~. 

Je suis d'accord avec la réponse foomie par messieurs Bellemare et 
Dolbec. Cependant, je VOUS signale que cet avis n'a pâl&d âpprou~ 
Direction des affaires jurl~ compte tenu des délais très courts pour le 
produire. ., -· - - ~ - · 

RP/sl 

p.j.: Note 

A-P-L-
Roger Poulin, ing .• M.Sc. 
Qef du Service gestion et protection 
des systèmes hydriques, par intérim · 

c.c. : ~ Lucie Lcsmerises, Direction des ivaluations enviroMementales 

Dirtdion de l'hydraulique et ~ l'llydrique 
idifice Matic-0111~ î~bOec : <•li) .521 JllS f7114) 
Aile Jted..Uv~quc.. l" Ngt, bohe li T,~ielr: (411) 643-6900 
67S, boulcvanl RcnH.ivesque lat l1uUDet: l@z"bw!',mcnv.tppv QI:.~ 
Qll&cc (~) CJR SV7 Coamd: ~·mcav.p,av.qc.ca 
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NOTE 

· DESTINATAIRE : Monsieur Roger Poulin, chef de Semce par intérim 
Service gestion et protection des systèmes 
hydriques 

DATE : Le 12 dkembre 2000 

OBJET : Projet de barrace à Saint -Ceorees de Beauce· 
Médiation - Qaestions du BAPE 

Vous trouverez ci-après les réponses aux questions formulées par le 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement {BAPE) dans le cadre de 
la médiation du projet de barrage à Saint-Georges de Beauce. Ces questions 
ont été transmises par M111e Lucie Lesmerises du Service des projets en milieu 
hydrique à ta Direction des évaluations environnementaJes. Dans sa demande, 
il est suggéré que l'avis de la Direction de l'hydraulique et de l'hydrique soit 
approuvé par la Direction des affaires juridiques. Compte tenu du délai quasi 
inexistant pour fournir les réponses, nous n' avoos pas pu procéder à une telle 
demande. Les réponses fournies résultent de notre interprétation de la Lol nu . 
le Régime des eaux et nous vous laissons donc Je soin de juger de la nécessit6 
d'obtenir un avis légal. Celui-ci pourrait effectivement être utile compte tenu 
de la préoccupation du BAPE sur cette question. 

D'autre part, nous ne pouvons répondre que partiellement aux 
questions 2 et 3, nous croyons que certains éléments de droit hors de notre 
compétence et qui ne concernent pas spkifiquement la lAi sur k Régime du 
Eaux doivent être abordés. L'avis légal suggérd précédemment poumit 
fournir un complément aux téponses et apporter, entre autres, des 
éclaircissements sur les questions de droits de propriit~. de respect de la 
ChtUte des droits et libertés de la penonne et du Code civil et sur Jes 
possibilités d'expropriation en vertu de certaines lois. 

Question l 

Est-ce que l'accord d4s riverain., nu k projet est requü pour 'l'i 'il 1 
ait émission du décret en vertu th la Loi sur k régime tks eaux ? Et si oui. 
esr-il ntcessalrt que ZOUI les riverains donnenr l.eur accord ? 

Direction de l'hydraulique et dt l'bydrique 
~ M.2rib-Ouyan T~: <•Ill Sll,Jll5 ('7112) 
A.ile ltcnbUv~, 2" &asc, hohic 21 T~ : C•tl) "3-SOO 
<i1S. boulevard Reo4,t.1Ye54oe !a IAf.ftMI : IM!plw:nr aor IQYY QI: a 
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Le projet d'aménagement d'un barrage gonflable sur la riviàc 
Chaudière à Saint-Georges de Beauce est assujetti à la Loi sur le r4gime des 
Eaux et plw spécifiquement aux dispositions des articles 71 et suivants qui 
correspondent au type d'usage visé par ce projet Nous portons plus 
spécifiquement à votre attention les articles 71 et 74: 

Article 71 : « ..• nul ne JUUI constntire et maintenir WI barrage, une 
digll4, une chauss4e, UM 4cluse. un mllT ou ll1l au1re ouvrage 
strwml à retenir les eaux d'Wl lac, d'W1 ltang, d'une rivière ou d'1111 
cours d'eau sans que lu plans a deyil 1'y rappoaanr n'aien1 hl 
appmuvé.f par le gouve1'M1Pf4711 ... • 

Article 74: « ... la demande doit être transmise au ministre de 
l'Environne~m er de la Fa.une. avec les plans et devis tl ,m 

mémoire indiquant : 

la dlsignation du terrain oa sera construil l'ouvrage projet/,· 

la superficie, la désignation et la nature d~· terrains ainsi f/UI lu 
droi1.r qui seronr affect4.r par le refoule~nr des taux: 

la superficie du bassin drainl par le lac, l'étang, la rivière m, le 
cours d'eau, er leurs 1riburaires, qui seront ajfectls: 

la na.Jure et le coût approximatif de l'ouvrage projeté,· 

l'a.ugmentaJion du volWM d'eau qui en résultera: 

la quantiU 101ale du dlbit ~, du volume d'eau qu produiront 14 lac, 
l'étang, la rivür~ ou le cours d' ~au ainsi améliorée. i. 

:En réswn~ le promoteur doit l) faire approuver les plans et devis du 
barrage et 2) fournir Ja désignation et le détail des cfrojts qui seront affect6s 
Pif le refoulement des eaux. Sur la rivib Qaudi~-- ~~ ~;, ;. _ 
pnv6c et Je promoteur devra donc dlmontrer qu'il ~1èi" . -!'-;. 
nkessaires sur )es terrains"âltëcilspar le'r_efoul~~~·'_.,.,,~\,= 

Notre position se base sur de, dispositions du Code c!ivil et de la 
Charte québkoise des droits et Hbertés de la personne relativement à la 
propriété privée. 
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Charte des droits et libertés de la personne 

article 6: « ToUlt personne a droit à la jouissance paisible et à 
la libre disposition de ses biens, sauf dans la mtsitrt prévue par 
la loi lt. 

• .Code civil 

article 952 : c Le propriâaire ru ptUJ lire contraint de eider sa 
propriété, si et n • ut par voie d' txpropriarion failt suivant la loi 
pour une caus, d'utilitl publique et moyennant UM jusrt D 

préalable indemnirl •. 

Article 953: .: Le propriétaire d'un bien a 14 droit de le 
revendiquer contre le possuseur ou celui qui lt dltitnl sans 
droit; il peJll l.()JJ/)OJU .t I01ll onpiltemenl oü ~ i!JrluilfllJE 
la loi ou ltà~~,:•~ ~O.~ · 

. . . ~ · .... ~ ....... ·:· ···-c-._,,,.~ 

D y a donc nécessité pour le promoteur d'obtenir tous les droits 
nécessaires au maintien et à l'exploitation du barrage pour chacune des 
propriétés affectées. Sinon un riverain dont les droits auraient été brimés 
serait en droit d'exiger la cessation de l'inondation de son terrain (art. 7, Loi 
sur le rigimt des eaux), cc droit pouvant même aller jusqu'à la démolition du 
barrage. 

Question 2 

Dans le ca, d'un riverain qui a dljlJ. tÜJnnl son accord t11l 

rthaussemen1 du plan d'eau dewmJ sa propriété et qui, d présent, s'oppose d 
un tel rehaussement, ut-et que son refus es, considéré sans qu'ü bd soil 
nécessaire tü k justifer 011 J'Ü UI privu par la loi ou ses riglu 
d'applica1ion que les raùons ù SOII oppoiition doivent ltre foumia et 
acceptées comme étant jumjilu ? 

À notre connaissance, il n'y a pas de telles dispositions dans la Loi 
sur le rlginu des eaux. 

D'apiù l"article 74 de la Loi sur k rigime du eaJU et repris à la 
réponse préddente, te propriétaire du barrage doit inclure avec sa demande 
d'approbation tous les droits qui seront affectés par le refoulement des eaux. 
Les documents soumis doivent démontrer le droit de l'exploitant d'inonder 
les propriétés affectées par l'exploitation du barrage et être suffisamment 
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clairs et précis pour en faire la démonstration. Si l'information s'avérait 
incomplète ou impr~ise, des documents supplémentaires pourraient être 
demandts par Je ministère de l'Environnement pour fins d'éclaircissement ou 
de démonstration. 

DHN le cas présent. il serait reco~ de proc4dcr pàr .· 
l'ftablissement de semtudes d'inondations. le fond dominant ~t le barrap 
ef le tond ïërvant la propriét6 riveraine Cette façon de faire prantfnit ·Ja 
-'-"'"'-'"dd~- . . , . -

, ~1t~~Z----~ · .. .. ~ - ;;ac-~ 

QuemonJ 

Est-ce que le Ministre ou le gouverntment possitk un pouvoir 
discrlrionnaire pour autori.ter la construction d.WI barrage à ul·age 
récréatif? 

L'article 75 de Ja Loi sur le rlgime des taux stipule: 

« Le gouvemement peut approuver purement et simplemenr roui 
plan et devis qui lui sont transmis pour approbation en vertu ~ la 
prlsenre section ou les approuver en y apponanr lu modifications et 
condilicn., q" 'il juge oppurtunu ou utilt.1, ou en refuser 
l'approbation.• 

En .considérant le sens strict de la question, l'article précédent nous 
suggère que Je gouvernement a la discrétion d'approuver ou refuser 
l'approbation des projets soumis. Mais le respect des autres articles de la Loi 
sur le régime des eaux (dont l'article 74) et surtout des autres Jois telle que la 
Charte des droits et libertés de la personne et le Code civil ne peut toutefojs 
pas être ignoré dans l'application de l'article 1S. 

D"autre part, comme la Loi sur le Régime tks Eaux ne confère pas 
de droit d'expropriation pour ce type d'usage, il pourrait ttre vérifié si 
certaines réglementations municipales peuvent donner accès à un droit à 
l'expropriation (tel que la création d·un parc linéaire). Ces dispositions ne 
sont toutefois pas des compétences de la Direction de l'hydraulique et de 
l'hydrique. 
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Advenant qu'un tel droit d'expropriation e~istc et qu'il soit 
applicable au cas présent. le ministre de l'Environnement ne recommanderair 
le projet de con~truction selon la Loi sur le Régime des Ema qu'après avoir 
obtenu toutes les garanties nécessaires quant à la réalisation de ces évcnmelles 
expropriations. 

JFB/MD/sl Jean-François Bcllemare. ing .• M.Sc. 
Service de gestion et de protection 
des systèmes hydriques 

~rrfvf b{~ 
Michel Dolbec, ing .• MSc. 
Direction de l'hydraulique 
et de l'hydrique 
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